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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2829 
rejetant la demande de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d'exercice libéral à responsabilité 
limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie des vignes » du 2 route de Verdun à BEAUNE (21 200) au 14 B impasse Jean-

Baptiste Gambut de la même commune. 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties législative 
et réglementaire) ; 
 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 
septembre 2025 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 1er décembre 2025 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 

VU la demande présentée, par voie électronique, le 30 septembre 2025 par Maître Nadège HARIOT, avocate au sein 
du cabinet « DCG FLG », sise 583 avenue du Prado à MARSEILLE (13 008), au nom et pour le compte de la société 
d'exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie des vignes », représentée par Madame Sanjica 
VIDACEK, pharmacienne, en vue d’être autorisé à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, sise 2 route de 
Verdun à BEAUNE (21 200), au 14 B impasse Jean-Baptiste Gambut de la même commune ;  
 

VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 02 octobre 
2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Madame Sanjica VIDACEK, pharmacienne titulaire et 
gérante de la S.E.L.A.R.L. « Pharmacie des vignes », que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 
2 route de Verdun à BEAUNE a été enregistrée le 30 septembre 2025 ; 
 

VU l’avis émis par le représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 05 octobre 
2025 ; 
 

VU l’avis émis par le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 27 novembre 
2025 ; 
 

VU l’avis émis par le représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-
Comté le 03 décembre 2025. 
 

Considérant que l'article L. 5125-3 du code de la santé publique énonce que : « Lorsqu'ils permettent une desserte 
en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d'implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes 
mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 
respectivement dans les conditions suivantes : 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement nécessaire 
en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine. 
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport motorisé 
répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement […]» ; 
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Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur général de l'agence 
régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une 
population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des 
infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article L. 
5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique énonce que : « Le caractère optimal de la desserte 
en médicaments au regard des besoins prévus à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives 
suivantes sont respectées : 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du 
code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. Ils 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non desservie 
ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des permis de 
construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 

Considérant que l'article L. 5125-3-3 du code de la santé publique énonce que : « Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au regard 
des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 
1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ; […] » ;  
 

Considérant que la population municipale de BEAUNE s’élevait à 20 352 habitants en 2023 (source Insee), pour 9 
officines de pharmacie, soit 1 pharmacie pour 2 261 habitants ; 
 

Considérant que le transfert est envisagé au sein d’un quartier qui a fait l’objet d’une délimitation par arrêté du directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/004/2021 du 20 janvier 2021, à 
savoir au Nord par l’autoroute A6, au Sud par la route départementale 1074, à l’Ouest par la ligne SNCF Paris-Lyon à 
Marseille-Saint-Charles et à l’Est par l’autoroute A6 et la route européenne 21 ;  
 

Considérant que ce quartier est desservi par deux officines de pharmacie exploitées, respectivement, par la 
S.E.L.A.R.L. « Pharmacie des vignes », sise 2 route de Verdun à BEAUNE (21 200), et par Madame Elodie DURRIEU, 
sise 20 avenue du Lac à BEAUNE (21 200), distante d’environ 1 200 mètres l’une de l’autre, et dont l’implantation 
respective au sein du quartier précité permet un équilibre de l’offre au sein dudit quartier ;   
 

Considérant que le transfert aurait lieu dans la partie beaunoise de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Beaune-
Vignolles », principalement commerciale, occupée par des magasins, des garages et concessions automobiles, 
stations-services et société de transport, et en cela dénuée de population résidente à proximité immédiate du lieu de 
transfert ;   
 

Considérant que l’offre en desserte de médicaments de ce quartier, jusqu’alors équilibrée et harmonieuse, se verrait 
remise en cause par le transfert, la distance qui séparerait la pharmacie DURRIEU de la pharmacie des vignes ne serait 
alors que d’environ 600 mètres ;  
 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé en raison de la présence d’aménagements piétonniers et à 
proximité immédiate d’un parking, au sein duquel deux places ont été aménagées pour les personnes à mobilité réduite, 
ainsi qu’une desserte par les transports en commun (ligne de bus n° 1 du réseau KEOLIS « Maladières-Chevrolet ») ; 
 

Considérant que si les conditions énoncées au 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique sont 
respectées, il est à noter que le transfert de la pharmacie des vignes au 14 B impasse Jean-Baptiste Gambut à BEAUNE 
aurait des conséquences sur la desserte pharmaceutique actuelle dont l’homogénéité serait remise en cause ;                                                        
 

Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les critères d’accessibilité 
pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation des pharmacies, de garantir 
un accès permanent au public pour assurer le service de garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions 
des pharmaciens prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
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Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la santé 
publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie n’est pas rempli. 

 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La demande de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L) « Pharmacie des vignes », sise 2 route de Verdun à BEAUNE (21 200), au 14 B 
impasse Jean-Baptiste Gambut à BEAUNE, est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la ministre en charge de la Santé ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d'Assas – B.P. 61616 à DIJON (21 016), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Il sera notifié à Madame Sanjica VIDACEK, 
pharmacienne titulaire, gérante de la SELARL « Pharmacie des vignes », et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-

Franche-Comté. 
 

Fait à Dijon, le 27 janvier 2026 
 
La directrice générale, 
 
 
 
 
 
 
Mathilde MARMIER 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-172 
autorisant la société par actions simplifiée (S.A.S.) « ASTEN SANTE A DOMICILE », dont le siège social est 
situé 59-61 bis rue Pernety à PARIS (75 014), à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le 

site de rattachement sis 1 esplanade du Professeur François Barale à BESANCON (25 041) 
 

La directrice générale de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5,  L. 5232-3,  D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-15 ; 
 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 
septembre 2025 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne-Franche-
Comté du 06 janvier 2026 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence Régionale 
de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 06 janvier 2026 ; 
 
VU  la déclaration, en date du 12 janvier 2026, de Monsieur Jean-Philippe DAREY, directeur régional Nord Est 
d’ASTEN SANTE A DOMICILE, informant la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté de la fermeture, à compter du 9 janvier 2026, du site de stockage annexe de Lons-le-Saunier localisé 
1250 rue Blaise Pascal à LONS-LE-SAUNIER (39 000), dépendant du site de rattachement de BESANCON (25 041). 
 
 
Considérant que cette modification est de nature à affecter les éléments sur la base desquels une autorisation avait 
été délivrée pour la dispensation d’oxygène à usage médical à partir d’un site de rattachement sis 1 esplanade du 
professeur François Barale à BESANCON (25 041), et, par conséquent, doit être entérinée par une nouvelle décision. 

 

DECIDE 
 
Article 1 : La société par actions simplifiée « ASTEN SANTE A DOMICILE », dont le siège social est situé 59-61 
bis rue Pernety à PARIS (75 014), n° FINESS EJ : 75 006 697 9, est autorisée, pour son site de rattachement situé 
1 esplanade du Professeur François Barale à BESANCON (25 041), n° FINESS ET : 25 002 036 9, à dispenser à 
domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique selon les modalités déclarées dans sa demande, 
à savoir : 
 

• Départements desservis : 
 
- Ain (01)  - Côte d’Or (21) - Doubs (25)      - Jura (39)    
- Haute-Marne (52) - Haut-Rhin (68) - Haute-Saône (70) - Saône-et-Loire (71) 
- Vosges (88) - Territoire de Belfort (90)  
 
 
Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/232/2018 du 19 décembre 20218, portant autorisation de la société par actions simplifiée (SAS) « ASTEN 
EST » à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 1 esplanade du 
Professeur François Barale à BESANCON (25 041), est abrogée. 
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Article 3 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/140/2021 du 27 août 2021, modifiant la décision du directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne - Franche-Comté n° DOS/ASPU/232/2018, en date du 19 décembre 2018, portant autorisation de la société 
par actions simplifiée (SAS) « ASTEN EST » à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son 
site de rattachement sis 1 esplanade du Professeur François Barale à BESANCON (25 041), est abrogée.     

Article 4 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-
DOSA-2024-049 du 11 janvier 2024, modifiant la décision du directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/232/2018, en date du 19 décembre 2018, modifiée par décision n° 
DOS/ASPU/140/2021 du 27 août 2021, portant autorisation de la société par actions simplifiée (SAS) « ASTEN EST » à 
assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 1 esplanade du 
Professeur François Barale à BESANCON (25 041), est abrogée.     

Article 5 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit donner lieu à 
déclaration à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 6 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 
relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 7 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la suppression 
de la présente autorisation. 
 
Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la Santé 
et/ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à BESANCON 
(25 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 7 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Monsieur Jean-Philippe DAREY, directeur régional Nord Est d’ASTEN 
SANTE A DOMICILE, et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ aux directrices générales des agences régionales de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 
  Fait à DIJON, le 26 janvier 2026  
 
  Pour la directrice générale, 
  La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie, 
   
   
   
   
   
   
  Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision ARS-BFC-DOSA-2026-155

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

d'Assistance Médicale à la Procréation pour les

activités clinique et biologique

d'autoconservation des gamètes pour la

réalisation ultérieure d'une Assistance Médicale à

la Procréation (article R. 2142-1-1°f) et 2°h) du

code de la santé publique)

et

portant renouvellement de l'autorisation

d'exercer l'activité de soins d'Assistance

Médicale à la Procréation pour les activités

clinique et biologique relevant des autres

modalités (article R. 2142-1-1° a)b)c)d)e) et 2°

a)b)c)d)e)f)g) du code de la santé publique)

par le CHU DIJON BOURGOGNE (EJ 210987558), 

sur le site de l'HOPITAL LE BOCAGE CHRU DIJON

(ET 210780581)
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2026/01 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 90 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 portant nomination de M. Laurent CLAUDET, en tant que directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département du Territoire de Belfort ; 

 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à M. Laurent 

CLAUDET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département du Territoire de Belfort pour signer les actes et décisions mentionnés 

aux articles 2 et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-01-14-00004 -

DDETSPP90-arrete-DS-pouvoirs-propres-DREETS-14-01-2026 71



 4 

Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à M. Laurent CLAUDET pour les recours grâcieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de M. Laurent CLAUDET, subdélégation est donnée aux agents suivants, 

pour signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours 

grâcieux mentionnés à l’article 3 : 

• M. Jérôme BEGUET, directeur départemental adjoint, 

• M. Stéphane ROCHE, directeur départemental adjoint, 

• M. Dimitri BAUSSART, responsable d’unité de contrôle, 

• Mme Fabienne MARECHAL, responsable du service administration du travail. 

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 
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Validation des 

acquis de 

l’expérience 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à M. Laurent CLAUDET, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours), 

 

En cas d’empêchement de M. Laurent CLAUDET, subdélégation de signature est donnée à : 

• M. Jérôme BEGUET, directeur départemental adjoint, 

• M. Stéphane ROCHE, directeur départemental adjoint, 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département du Territoire de Belfort. 

 

  

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 
 

14/01/2026
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